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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'IRLANDE ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU PRÉDÉ-
DOUANEMENT DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT AÉRIEN 

Le Gouvernement de l'Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Considérant les avantages, pour l’Irlande et les États-Unis, d’un prédédouanement en 
Irlande en ce qui concerne l’immigration, les douanes et autres contrôles frontaliers des 
États-Unis et, au regard du succès des dispositions de préinspection déjà mises en œuvre 
dans le cadre du présent Accord entre l’Irlande et les États-Unis d’Amérique relatif à la 
préinspection, signé à Dublin le 25 juin 1986, et complété par l’Accord conclu par un 
échange de notes à Washington le 31 mars 1988, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. « Entreprise de transports aériens » désigne toute entreprise (entité commerciale 
ou personne) fournissant des services de transport de passagers par voie aérienne en vertu 
d’un certificat ou d’une licence d’exploitation valide, moyennant rémunération, location 
ou toute autre contrepartie; 

2. « Industrie aérienne » désigne les entreprises de transports aériens régu-
liers/nolisés et, si applicable, tout propriétaire/exploitant d’aéronefs privés; 

3. « Commandant d’aéronefs » désigne toute personne en charge ou au comman-
dement de l’exploitation et de la navigation d’un aéronef privé; 

4. « Autorités aéroportuaires » désigne l’organe responsable de la direction, de 
l’exploitation et du développement d’un ou de plusieurs aéroports fournissant des services 
de prédédouanement conformément au présent Accord; 

5. « Vol éligible » désigne tout vol commercial régulier/nolisé, y compris tout vol 
de convoyage (équipage uniquement) et tout vol effectué par un aéronef privé ayant sou-
mis une demande de prédédouanement qui a été approuvée; 

6. « Marchandises » désigne les effets personnels, les bagages, les marchandises de 
toute nature, les animaux, les plantes et leurs produits, les devises et autres instruments 
monétaires ainsi que les documents sous toutes leurs formes; 

7. « Irlande » désigne l’Irlande et son Gouvernement (y compris ses ministères, ses 
fonctionnaires ou toute autre Partie autorisée à agir pour le compte de l’État irlandais en 
ce qui concerne les dispositions du présent Accord); 

8. « Prédédouanement en transit » désigne le prédédouanement des passagers, de 
leurs marchandises et des aéronefs en provenance de pays tiers qui n’entrent pas officiel-
lement sur le territoire irlandais; 
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9. « Zone de prédédouanement en transit » désigne tout ou partie d’une zone de 
prédédouanement utilisée aux fins du prédédouanement en transit; 

10. « Agent de police irlandais » désigne un membre de l’An Garda Síochána et/ou 
un agent des douanes et accises; 

11. « Prédédouanement » désigne les formalités de la conduite, sur le territoire d’une 
Partie, de tout ou partie des examens et/ou inspections requis pour l’entrée/l’admission 
sur le territoire de l’autre Partie; 

12. « Zone de prédédouanement » désigne une zone limitée et contiguë sur le plan 
opérationnel à un aéroport, au sein de laquelle se déroulent les opérations de prédédoua-
nement des passagers, des marchandises et de l’aéronef; 

13. « Installation de prédédouanement » désigne l’infrastructure d’inspection phy-
sique, les bureaux, les zones d’examen et tous les équipements requis pour le passage en 
douane des passagers et de leurs marchandises (y compris, si applicable, les passagers et 
marchandises en transit); 

14. « Agent de prédédouanement » désigne un fonctionnaire de l’Agence américaine 
des douanes et de la protection des frontières autorisé par l’Irlande à effectuer le prédé-
douanement en Irlande; 

15. « Aéronef privé » désigne tout aéronef effectuant des vols personnels ou 
d’affaires qui ne transportent pas de passagers et/ou de fret à des fins commerciales; 

16. « Postdédouanement » désigne le dédouanement de l’aéronef, de l’équipage, des 
passagers et des marchandises au point d’arrivée aux États-Unis; 

17. « Voyageurs » désigne les passagers et membres d’équipage qui sollicitent une 
entrée/admission aux États-Unis au moyen du prédédouanement; 

18. « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, leur Gouvernement et/ou 
toute agence américaine associée aux opérations de prédédouanement, notamment 
l’Agence américaine des douanes et de la protection des frontières. 

Article II. Disposition générales 

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant 
les droits conférés aux personnes par la Constitution et la législation irlandaises et, si ap-
plicable, américaine. 

2. L’Irlande désigne les zones d’un aéroport destinées à devenir des « zones de 
prédédouanement » ou des « zones de prédédouanement en transit ». 

3. Avant de désigner une zone de prédédouanement, l’Irlande consulte les fonc-
tionnaires des autorités aéroportuaires compétentes afin de recueillir leurs recommanda-
tions concernant l’emplacement précis des installations de prédédouanement et, si appli-
cable, des installations de prédédouanement en transit. 

4. Les Parties au présent Accord consultent, entres autres, les limites et 
l’emplacement proposés pour chacune des zones de prédédouanement avant la désigna-
tion officielle de l'Irlande conformément au paragraphe (2) du présent article. 

5. La législation irlandaise s’applique en toutes circonstances aux zones de prédé-
douanement et aux zones de prédédouanement en transit. 
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6. L’Irlande veille à ce que les voyageurs, entreprises de transports aériens et com-
mandants d’aéronefs qui souhaitent recourir aux services de prédédouanement irlandais 
puissent le faire, à condition de reconnaître et d’accepter le droit des États Unis 
d’accepter ou de refuser le prédédouanement en vertu de leur législation. 

7. Afin de préserver la stérilité de la zone de prédédouanement, l’accès à cette der-
nière est limité aux catégories de personnes suivantes : 

a. Agents de prédédouanement et autres catégories du personnel américain autori-
sées par l’Agence américaine des douanes et de la protection des frontières; 

b. Voyageurs; 
c. Agents de police irlandais agissant dans le cadre de leur service; et 
d. Personnel autorisé par les autorités aéroportuaires qui demande à y accéder à une 

fin liée à leurs fonctions. 
8. Les voyageurs qui pénètrent dans une zone de prédédouanement sont tenus de se 

présenter aux douanes et de déclarer sans délai leurs marchandises à un agent de prédé-
douanement pour permettre audit agent d’exercer ses fonctions conformément au présent 
Accord. 

9. Sous réserve des dispositions de l’article IV du présent Accord, les voyageurs 
qui retirent leur demande de prédédouanement sont libres de quitter la zone de prédé-
douanement à tout moment. 

10. Les Parties établissent des procédures normalisées d’exploitation mutuellement 
acceptables en matière de prédédouanement, y compris mais sans s’y limiter des proto-
coles d’inspection des aéronefs, des voyageurs et/ou de leurs marchandises et des proto-
coles relatifs aux procédures de prédédouanement en transit et aux ventes en franchise de 
droits à bord, si applicable. 

11. Aucune disposition du présent Accord n’entrave le droit de l'Irlande de refuser 
l’entrée de personnes sur son territoire et d’appliquer, entres autres, toute loi existante ou 
future relative à l’immigration, à la résidence et/ou à la protection. 

12. Aucune disposition du présent Accord n’affecte le droit de l'Irlande de refuser à 
un aéronef d’entrer dans l’espace aérien irlandais ou d’atterrir dans un aéroport irlandais. 
Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant le droit de 
l'Irlande d’inspecter et/ou de fouiller tout aéronef qui atterrit sur son territoire. 

13. Aucune disposition du présent Accord n’amende ou ne modifie les lois améri-
caines existantes ou n’affecte les droits et les obligations des Parties au titre d’autres ac-
cords ou traités internationaux. 

14. Aucune disposition du présent Accord n’affecte le pouvoir des États-Unis 
d’appliquer et de faire respecter ses lois civiles et pénales (y compris les lois assorties 
d’effets extraterritoriaux) sur leur propre territoire. 

15. Les dépenses engagées par les États-Unis pour l’exécution du présent Accord 
sont régies par les lois et réglementations américaines. 
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Article III. Services de prédédouanement 

1. Les États-Unis commencent leurs services de prédédouanement en Irlande à la 
date de l’entrée en vigueur du présent Accord, sous réserve : 

a. De la mise à disposition d’une ou de plusieurs installations de prédédouanement 
adéquates; 

b. De la conformité de l’installation ou des installations aux normes techniques aé-
roportuaires de l’Agence américaine des douanes et de la protection des frontières; 

c. De la mise en œuvre par les Parties de procédures d’exploitation normalisées 
concernant la fourniture de services de prédédouanement et/ou de services de prédédoua-
nement en transit conformément à l’article II (10); et 

d. Du respect des dispositions du paragraphe 5 du présent article. 
2. Pour instaurer ou modifier leurs exigences de prédédouanement en Irlande, les 

États Unis doivent tenir compte des remarques de l’industrie aérienne et des autorités aé-
roportuaires locales et obtenir l’autorisation de l'Irlande, laquelle autorisation ne peut être 
refusée sans raison valable. 

3. Si la modification de la zone et/ou des installations de prédédouanement est re-
quise pour se conformer aux exigences de l’une ou l’autre des Parties au présent Accord, 
la ou les Parties concernées consultent les autorités aéroportuaires compétentes, acceptent 
lesdites modifications et définissent un calendrier raisonnable pour la mise en œuvre des-
dites modifications en consultation avec les autorités aéroportuaires. Si aucun accord ne 
peut être trouvé avec les autorités aéroportuaires compétentes, la ou les Parties concer-
nées soumettent la question au Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le pré-
dédouanement conformément à l’article XI du présent Accord. 

4. Les procédures de prédédouanement en transit sont prises en considération et 
peuvent être appliquées dans n’importe quel aéroport d’un commun accord entre les Par-
ties aux présentes. 

5. La fourniture de services de prédédouanement dans un aéroport irlandais est su-
bordonnée à : 

a. L’existence d’un trafic suffisant au bon fonctionnement de l’installation de pré-
dédouanement; 

b. La fourniture de dispositifs de sécurité adéquats et appropriés, y compris 
l’application de la loi conformément à l’article IV(2), de façon à garantir la sécurité des 
agents de prédédouanement, des voyageurs et du personnel de l’aéroport; 

c. La mise en place de dispositifs de sécurité adéquats et appropriés dans 
l’installation de prédédouanement afin de la protéger contre toute pénétration ou dom-
mages, et de protéger les archives et les documents entreposés dans ces lieux; 

d. La définition, la mise en œuvre et la gestion par chaque autorité aéroportuaire 
d’un plan acceptable de coordination des demandes des entreprises de transports aériens 
et commandants d’aéronefs pour le prédédouanement des vols; et 

e. L’autorisation pour les États-Unis d’installer et d’exploiter les moyens de com-
munication et de contrôle requis. 
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6. Si la survenue d’un différend risque de porter atteinte aux opérations de prédé-
douanement, les États-Unis peuvent demander immédiatement des consultations avec les 
autorités compétentes conformément à l’article XI. Si la question n’est pas résolue par ce 
biais dans un délai de 30 jours, elle est soumise aux Parties en vue d’un règlement. 

7. Tout décision de mettre fin aux services de prédédouanement sur un site de pré-
dédouanement est convenue par écrit entre les Parties, après consultation des autorités aé-
roportuaires compétentes et de l’industrie aérienne locale, et prise au regard de facteurs 
tels que la protection de la sécurité nationale et/ou la baisse continue et significative du 
trafic aérien. 

Article IV. Obligations de l'Irlande 

1. Pouvoirs accessoires 
L’Irlande autorise les agents de prédédouanement à accepter ou refuser le prédé-

douanement aux aéronefs et/ou individus qui sollicitent un prédédouanement aux États-
Unis. Aux fins du bon fonctionnement du prédédouanement, l’Irlande autorise les agents 
de prédédouanement à exercer les pouvoirs accessoires suivants dans la zone de prédé-
douanement : 
(a) Inspection 

Les agents de prédédouanement sont légalement autorisés à : 
 i. Effectuer des contrôles volontaires et/ou des évaluations des individus, et 

des marchandises en leur possession, qui sollicitent un prédédouanement 
pour leur entrée ou leur admission sur le territoire des États-Unis; 

 ii. Examiner les aéronefs qui sollicitent un prédédouanement (y compris toutes 
les marchandises chargées à bord de l’aéronef et les provisions de bord) en 
vue de déterminer si le prédédouanement doit être accepté ou non pour un 
embarquement vers les États-Unis; et 

 iii. Demander l’aide d’un membre de l’An Garda Síochána ou d’un autre agent 
de police irlandais compétent pour contrôler les voyageurs, aéronefs ou 
marchandises aux fins du prédédouanement. 

(d) Fouille 
Les agents de prédédouanement sont légalement autorisés à exercer les pouvoirs de 

fouille suivants : 
 i. Sous réserve du consentement de la personne concernée, procéder à des 

fouilles (fouille sommaire, fouille corporelle partielle et fouille des mar-
chandises) des voyageurs et autres individus pénétrant dans la zone de pré-
dédouanement; 

 ii. Procéder à des fouilles non volontaires (fouille sommaire immédiate, fouille 
corporelle partielle et fouille des bagages et/ou autres effets personnels) des 
voyageurs et autres individus pénétrant dans la zone de prédédouanement 
qui sont raisonnablement suspectés de porter une arme ou de constituer une 
menace imminente pour la sécurité des agents ou autres individus présents 
dans la zone de prédédouanement. Dans l’exercice de ce pouvoir, l’agent de 
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prédédouanement n’utilise pas la force plus qu’il n’est raisonnablement né-
cessaire au vu des circonstances; et 

 iii. Demander l’aide d’un agent de l’An Garda Síochána et/ou d’un agent des 
douanes et des accises pour effectuer une fouille sur une personne raisonna-
blement suspectée d’avoir fait une fausse déclaration ou d’être en possession 
d’un article, d’une substance ou d’un bien dont la possession et/ou 
l’exportation est contrôlée ou interdite en vertu de la législation irlandaise 
et/ou raisonnablement suspectée de porter une arme ou de constituer une 
menace imminente pour la sécurité des agents ou autres individus présents 
dans la zone de prédédouanement. 

(c)  Mise en détention 
Les agents de prédédouanement sont légalement autorisés à exercer les pouvoirs limi-

tés de mise en détention suivants : 
 i. Mettre en détention, dans l’attente de l’arrivée d’un agent de l’An Garda 

Síochána et/ou d’un agent des douanes et des accises, tout voyageur ou tout 
autre individu raisonnablement suspecté d’avoir commis un délit de droit 
pénal en vertu de la législation irlandaise, pendant une période qui n’excède 
pas celle nécessaire à l’obtention de l’assistance susmentionnée; 

 ii. Mettre en détention, dans l’attente de l’arrivée d’un agent de l’An Garda 
Síochána et pendant une période qui n’excède pas celle nécessaire à 
l’obtention de son assistance, tout voyageur ou tout autre individu raisonna-
blement suspecté d’avoir entravé, ou cherché à entraver, l’exercice des pou-
voirs et fonctions d’un agent de prédédouanement en vertu du présent Ac-
cord; et 

 iii. Retenir, dans l’attente de l’arrivée d’un agent de l’An Garda Síochána et/ou 
d’un agent des douanes et des accises et pendant une période qui n’excède 
pas celle nécessaire à l’obtention de son assistance, tout aéronef privé rai-
sonnablement suspecté d’acheminer ou de faciliter l’acheminement de mar-
chandises en violation de la législation irlandaise. 

Dans l’exercice de ces pouvoirs, l’agent de prédédouanement n’utilise pas la force 
plus qu’il n’est raisonnablement nécessaire au vu des circonstances. 
(d) Collecte, saisie et confiscation 

Sans préjudice des droits susceptibles d’être exercés par l’An Garda Síochána et/ou 
un agent des douanes et des accises pour saisir et conserver les articles comme pièces à 
conviction pour la poursuite d’une infraction en vertu de la législation irlandaise et sans 
préjudice du droit des États-Unis de demander la transmission, en vertu de la législation 
irlandaise et des accords internationaux applicables, des pièces à conviction pour la pour-
suite d’une infraction sur leur territoire, les agents de prédédouanement sont légalement 
autorisés à exercer les pouvoirs suivants : 

 i. Prendre possession de toutes les marchandises qui ont fait l’objet d’une 
fausse déclaration ou qui n’ont pas été déclarées et dont la possession et/ou 
l’exportation constitue une infraction en vertu de la législation irlandaise, 
puis remettre lesdites marchandises à un agent de police irlandais aux fins 
de saisie en vertu de la législation irlandaise; 
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 ii. Demander le renvoi des articles conservés par l’Irlande après l’expiration du 
délai de 6 semaines; 

 iii. Transférer lesdits articles aux États-Unis; 
 iv. Exiger, comme condition préalable à l’acceptation du prédédouanement, le 

paiement d’une somme d’argent équivalente à la taxe, au droit, au frais ou à 
la pénalité dû par l’individu sollicitant un prédédouanement qui importe aux 
États Unis les marchandises ou articles en sa possession; et 

 v. Exiger, comme condition préalable à l’acceptation du prédédouanement, la 
remise volontaire de toutes les marchandises en possession de l’individu 
dont l’importation aux États-Unis est interdite ou réglementée en vertu de la 
législation américaine. 

(e) Retour à l’installation de prédédouanement 
Sans préjudice des pouvoirs susmentionnés qui peuvent être exercés par les agents de 

prédédouanement dans la zone de prédédouanement, si un agent juge nécessaire de 
réexaminer l’acceptation du prédédouanement d’un voyageur, il peut demander à 
l’intéressé de retourner dans la zone de prédédouanement et, si nécessaire, demander le 
concours d’un membre de l’An Garda Síochána afin de s’assurer que l’intéressé dont le 
prédédouanement est en cours de réexamen n’emprunte pas un vol prédédouané ou ne 
compromette ni ne porte autrement atteinte à l’entrée d’un vol prédédouané aux États-
Unis. 
2. Sécurité 

L’Irlande, par l’intermédiaire de l’An Garda Síochána, fournit l’appui approprié et 
suffisant à l’application des lois afin de garantir le bon fonctionnement du prédédouane-
ment et veiller à la sûreté de la zone de prédédouanement et à la sécurité des agents de 
prédédouanement, des voyageurs et du personnel aéroportuaire. Si cela s’avère néces-
saire, les dispositifs de sécurité sont examinés de temps à autre par l’An Garda Síochána. 
À l’occasion de ces examens, l’An Garda Síochána tient compte de toutes les observa-
tions formulées par les États-Unis. 
3. Information et formation 

Les Parties prennent mutuellement les dispositions nécessaires en matière 
d’information et de formation. L’Irlande informe et forme, sur demande, les agents de 
prédédouanement sur les lois irlandaises relatives aux pouvoirs et aux devoirs des agents 
de prédédouanement travaillant en Irlande. Les États-Unis informent et forment, sur de-
mande, les agents de prédédouanement en vertu de l’article V(6). 
4. Droit de recours 

L’Irlande prévoit en droit les dispositions nécessaires pour que tout individu lésé par 
l’exercice illégal des pouvoirs liés à l’administration du prédédouanement dispose d’un 
droit de recours à l’encontre du Gouvernement irlandais. 
4. Réclamation concernant les marchandises saisies 

L’Irlande prévoit le droit, sous réserve des limitations qui seront imposées par la loi, 
de contester la saisie des marchandises au motif d’une allégation de fausse déclaration ou 
d’absence de déclaration dans le cadre du prédédouanement. 
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Article V. Obligations des États-Unis et autorités compétentes 
en matière de prédédouanement 

1. Les États-Unis assurent un haut niveau de service à tous ceux qui sont sujets à 
prédédouanement en Irlande. En particulier, les États-Unis doivent : 

a. Prévoir un nombre suffisant d’agents de prédédouanement qui assureront, dans 
un délai raisonnable et avec efficacité, le prédédouanement; 

b. Prendre dûment en considération l’utilisation de mesures et/ou de procédures 
d’exploitation souples afin d’améliorer l’efficacité des opérations de prédédouanement ou 
de régler les problèmes d’interruption temporaires; 

c. S’efforcer dans toute la mesure de leurs moyens d’obtenir les ressources hu-
maines et/ou matérielles nécessaires au bon fonctionnement du prédédouanement; 

d. Prendre dûment en considération l’adoption de toutes les recommandations des 
autorités aéroportuaires compétentes et/ou des représentants de l’industrie aérienne irlan-
daise afin d’améliorer l’efficacité des services de prédédouanement; et 

e. Informer, au moins 90 jours à l’avance, l’Irlande, les autorités aéroportuaires et 
l’industrie aérienne locale de toute restriction du service de prédédouanement d’un aéro-
port donné. 

Les Parties définissent, avant le début des opérations de prédédouanement, des pro-
cédures normalisées d’exploitation mutuellement acceptables qui incluent les procédures 
pour la mise en œuvre du paragraphe 1 du présent article. 

2. Autorisation de prédédouanement 
Les États-Unis autorisent le prédédouanement des vols conformément aux disposi-

tions énoncées à l’Annexe du présent Accord. 
3. Les États-Unis ont le droit de : 
a. Refuser le prédédouanement à des vols ou des voyageurs dans tous les cas où 

leur législation les y autorise; 
b. Exiger, s’il y a lieu, le postdédouanement des aéronefs, passagers ou marchan-

dises d’un vol; 
c. Prédédouaner les vols éligibles uniquement si les voyageurs sont acheminés via 

la zone de prédédouanement désignée; 
d. Refuser d’effectuer le prédédouanement d’une entreprise de transports aériens ou 

d’un aéronef tant que ladite entreprise ou le commandant dudit aéronef ne garantit pas à 
l’agent de prédédouanement qu’il/elle refusera de transporter toute personne qui ne se 
soumet pas à un examen de prédédouanement et à toute personne qui, s’étant soumise à 
un examen de ce genre, est déclarée inapte à emprunter un vol prédédouané; 

e. Refuser les privilèges du transit à toute entreprise de transports aériens ou à tout 
commandant d’aéronefs, qui ne pourrait autrement pas être autorisé par les autorités de 
l’aviation civile américaine à se rendre aux États-Unis; 

f. Refuser de prédédouaner tout voyageur et ses marchandises si celui-ci ne garan-
tit pas à l’agent de prédédouanement qu’il est éligible au prédédouanement ou que ses 
marchandises peuvent être légalement importées aux États-Unis; et 
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g. Refuser l’embarquement sur un vol sujet à prédédouanement de tout voyageur ou 
commandant d’aéronefs présumé par un agent de prédédouanement inadmissible aux 
États-Unis ou qui refuse de donner des informations à l’appui de son statut au regard de 
l’immigration. 

4. Coopération en matière de prévention et de détection d’infractions en vertu de la 
législation irlandaise 

Les États-Unis, dans le cadre du présent Accord, fournissent à l’Irlande toute 
l’assistance possible en matière de prévention et de détection des infractions en vertu de 
la législation irlandaise. Sans préjudice du caractère général de ce qui précède, les agents 
de prédédouanement exercent les pouvoirs qui leur sont conférés au titre de l’article IV 
du présent Accord d’une manière compatible avec la présente obligation et notamment : 

a. Si, durant une inspection, un agent de prédédouanement découvre un article dont 
la possession et/ou l’exportation constitue une infraction en vertu de la législation irlan-
daise, il demande immédiatement le concours d’un agent de police irlandais; et 

b. Si un agent de prédédouanement a des raisons de placer un individu en détention 
conformément aux dispositions de l’article IV(l)(c), il remet immédiatement l’intéressé à 
un agent de police irlandais. 

5. Brochures et affiches d’information 
Les États-Unis veillent à ce que les informations fournies par l’Irlande, telles que les 

affiches, brochures et/ou autres documents décrivant les droits et/ou les obligations des 
voyageurs sujets à prédédouanement, soient facilement accessibles et/ou visibles. 

6. Les États-Unis informent et forment, sur demande, les agents de police irlandais 
en ce qui concerne le traitement et la fouille des passagers qui sollicitent un prédédoua-
nement pour entrer aux États-Unis. 

Article VI. Prédédouanement en transit 

Les opérations de prédédouanement en transit sont, d’un commun accord entre les 
Parties, mises en œuvre sur les sites disposant déjà d’un service de prédédouanement con-
formément au présent Accord. Les dispositions du présent Accord applicables aux opéra-
tions de prédédouanement s’appliquent à toutes les opérations de prédédouanement en 
transit établies. 

Article VII. Rôle des autorités aéroportuaires 

L’Irlande veille à ce que les autorités des aéroports disposant d’un service de prédé-
douanement conformément au présent Accord : 

a. Autorisent les États-Unis à installer et exploiter les équipements nécessaires au 
bon fonctionnement du prédédouanement; 

b. Vérifient que chaque zone de prédédouanement et, si applicable, chaque zone de 
prédédouanement en transit sont clairement délimitées; 

c. S’assurent que la zone de prédédouanement désignée n’est pas accessible au pu-
blic en restreignant son accès conformément à l’article II (7) du présent Accord; 
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d. Publient des affiches et des informations sur les droits et les obligations des 
voyageurs dans la zone de prédédouanement; 

e. Si la mesure est applicable et approuvée, fournissent les installations nécessaires 
au bon fonctionnement du prédédouanement en transit; 

f. Appliquent les procédures désignées concernant la communication préalable aux 
États-Unis de l’identité de tout aéronef privé sollicitant un prédédouanement (conformé-
ment à l’Annexe); 

g. Consultent les agents de prédédouanement en ce qui concerne le personnel auto-
risé aux fins de l’article II(7)(d) du présent Accord; et 

h. Veillent à ce que les marchandises, articles et autres produits qui ne sont pas éli-
gibles à l’entrée sur le territoire des États-Unis ne soient pas fournis ou vendus dans la 
zone de prédédouanement ou dans la zone de prédédouanement en transit. 

Article VIII. Participation des entreprises de transports aériens 
et des commandants d’aéronefs 

1. Les États-Unis autorisent toutes les entreprises de transports aériens et tous les 
commandants d’aéronefs à solliciter le prédédouanement ou le postdédouanement de 
leurs vols, sous réserve des conditions suivantes : 

a. Les entreprises de transports aériens sollicitant le prédédouanement de leurs vols 
réguliers seront tenues de faire leur demande par écrit au plus tard 60 jours avant la date 
de début de service proposée. Toutes les demandes de prédédouanement doivent être 
adressées au représentant du directeur du point d’entrée américain de la zone de prédé-
douanement. En ce qui concerne les changements d’horaire des vols des entreprises de 
transports aériens, les États Unis exigent d’en être informés conformément au para-
graphe (1) de l’Annexe; 

b. Les entreprises de transports aériens qui désirent retirer entièrement leurs vols 
réguliers du prédédouanement en un point quelconque seront tenues de donner un préavis 
de 90 jours aux deux Parties. Toutefois, si aucune des Parties n’y fait objection, 
l’entreprise de transports aériens peut se retirer plus tôt. Les États Unis peuvent exiger 
qu’un préavis leur soit donné dans un délai raisonnable pour le retrait du prédédouane-
ment à l’égard seulement d’une ou plusieurs routes éligibles; 

 c. Les commandants d’aéronefs seront tenus de respecter les lois régissant 
l’atterrissage, l’entrée et le dédouanement aux États-Unis. L’Irlande s’emploie à faire en 
sorte que tous les commandants d’aéronefs sujets à prédédouanement préviennent de leur 
départ du territoire irlandais à destination du territoire américain afin de planifier les ser-
vices de prédédouanement (voir l’Annexe); et 

d. Les entreprises de transports aériens informent les voyageurs de leurs droits et 
obligations en matière de prédédouanement. 

2. Si un prédédouanement en transit est mis en place dans le strict respect des dis-
positions du présent Accord, l’Irlande s’emploie à faire en sorte que chaque aéroport dis-
posant d’un service de prédédouanement en transit accueille toutes les entreprises de 
transports aériens et tous les commandants d’aéronefs qui ont accepté de se soumettre au 
prédédouanement en transit. 
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3. Les services de fret (prédédouanement de fret) ne sont pas éligibles au prédé-
douanement en vertu du présent Accord, à moins que les Parties n’en conviennent autre-
ment. 

Article IX. Frais de prédédouanement 

Les frais de prédédouanement sont répartis comme suit : 
a. Les États-Unis, en vertu de leurs lois et règlements régissant le prédédouane-

ment, assument les frais de leur personnel et les coûts de fonctionnement (autres que le 
coût des installations) du prédédouanement; 

b. Conformément à l’article V du présent Accord, pour tout voyageur dont 
l’embarquement est refusé par les États-Unis qui ont fait usage de leur autorité, 
l’entreprise de transports aériens ou le commandant d’aéronefs concerné assume tous les 
frais, y compris les frais d’hébergement et d’entretien selon le cas, causés par son retour 
vers le point d’embarquement initial ou vers le pays dont il est ressortissant; 

c. La fourniture des installations de prédédouanement nécessaires est à la charge 
des autorités aéroportuaires compétentes; 

d. Les frais associés au service de prédédouanement en vertu des alinéas (a) et (c) 
ci-dessus sont répartis entre les États-Unis et les autorités aéroportuaires compétentes 
conformément aux normes techniques aéroportuaires de l’Agence américaine des douanes 
et de la protection des frontières; 

e. Les seuls frais perçus par les États-Unis pour la fourniture de services de prédé-
douanement sont les frais universels habituellement réclamés par les États-Unis à tous les 
individus sollicitant un dédouanement (y compris un postdédouanement) pour entrer aux 
États-Unis. 

Article X. Privilèges et immunités 

1. Les employés du Gouvernement des États-Unis qui sont des ressortissants amé-
ricains affectés au prédédouanement en Irlande en vertu du présent Accord, à l’exception 
des employés qui résident en permanence en Irlande, ne sont pas soumis à la juridiction 
des autorités administratives ou judiciaires irlandaises en ce qui concerne les actes com-
mis par eux dans l’exercice de leurs fonctions en vertu du présent Accord. 

2. Les États-Unis peuvent renoncer par écrit à l’immunité reconnue aux termes du 
paragraphe 1. 

3. Après consultation des États-Unis, l’Irlande peut demander le départ d’un agent 
de prédédouanement dont l’Irlande estime qu’il a abusé de sa position officielle ou, en ce 
qui concerne un agent de prédédouanement résidant en permanence en Irlande, peut exi-
ger qu’il cesse d’exercer ses fonctions en vertu du présent Accord. 

4. Les employés du Gouvernement des États-Unis qui sont affectés au prédédoua-
nement en Irlande en vertu du présent Accord, à l’exception des employés qui résident de 
façon permanente en Irlande, jouissent, avec leurs personnes à charge, des privilèges dé-
terminés par les deux Gouvernements par voie d’échange de notes. 
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5. Les archives officielles, y compris les fichiers et les documents électroniques, 
des États-Unis conservées dans la zone et l’installation de prédédouanement désignées 
sont inviolables au même titre que les archives consulaires en vertu de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires. 

Article XI. Consultations 

1. Les mécanismes aéroportuaires locaux sont utilisés pour régler les questions re-
latives à un site de prédédouanement particulier. Les questions qui ne peuvent être réglées 
localement seront soumises au Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le pré-
dédouanement. 

2. Les Parties établiront un groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le 
prédédouanement, composé de représentants de chaque Partie. Ledit Groupe se réunira 
régulièrement, au moins une fois par an, pour examiner toutes les questions relatives au 
présent Accord. 

a. Les autres groupes d’intérêt, y compris l’industrie aérienne, peuvent participer à 
certaines réunions du Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le prédédoua-
nement comme mutuellement convenu par les Parties. 

b. Le Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le prédédouanement dé-
bute les consultations dans les 20 jours qui suivent la réception d’une demande par l’une 
ou l’autre Partie afin de convoquer le Groupe consultatif, à moins que les membres n’en 
conviennent autrement. 

c. Si le Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le prédédouanement ne 
parvient à résoudre une question dans un délai de 30 jours à compter du début des consul-
tations, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, la Partie concernée peut de-
mander une réunion des Parties au présent Accord. 

3. À tout moment, chaque Partie peut demander des consultations concernant toute 
partie du présent Accord. Ces demandes peuvent inclure, mais sans s’y limiter, les modi-
fications de la législation nationale ou toute autre question dont une Partie estime qu’elle 
peut affecter l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre du présent Accord. 

a. Pour les questions que la Partie requérante considère urgentes, les consultations 
entre les Parties débutent dans les 15 jours suivant la date de la demande. 

b. Les consultations sur les autres questions débutent dans les 30 jours suivant la 
demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

4. Tout différend entre les Parties découlant ou relatif au présent Accord est résolu 
par le biais de consultations entre les Parties et n’est pas soumis à un tribunal, une cour ou 
toute autre partie tierce. 

5. Les Parties sont convenues de se consulter quant à la procédure à suivre si une 
cour ou un tribunal compétent de l’une ou l’autre nation est amené à déterminer si une ac-
tivité ou une opération de prédédouanement est contraire aux lois de l’une ou l’autre des 
Parties. 
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Article XII. Annexe 

L’Annexe aux présentes fait partie intégrante du présent Accord. 

Article XIII. Réciprocité 

Si l’Irlande souhaite établir un service de prédédouanement dans les aéroports améri-
cains, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique consulte les autorités compétentes des 
aéroports américains qui sont mutuellement identifiées par les Parties afin de déterminer 
la faisabilité et les modalités d’un service de prédédouanement réciproque en vertu du 
présent Accord. Des droits de prédédouanement réciproques peuvent être convenus par 
les Parties par un amendement au présent Accord. 

Article XIV. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification, trans-
mise par la voie diplomatique entre les Parties, confirmant le respect des conditions énon-
cées à l’article III (5) en ce qui concerne la mise en œuvre de services de prédédouane-
ment dans un aéroport irlandais, et l’accomplissement de leurs procédures internes néces-
saires à l’entrée en vigueur du présent Accord, y compris à la promulgation de la législa-
tion requise. 

2. Le présent Accord et son Annexe peuvent être modifiés une fois que les Parties 
en sont convenues par écrit. À son entrée en vigueur, le présent Accord remplace 
l’Accord entre l’Irlande et les États-Unis d’Amérique relatif à la préinspection, signé à 
Dublin le 25 juin 1986, complété par l’Accord du 31 mars 1988. 

3. Le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties au moyen d’un préavis d’un an. 

FAIT en deux exemplaires originaux à Washington, le 17 novembre 2008. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

Pour le Gouvernement de l'Irlande : 
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ANNEXE 

COORDINATION DES SERVICES DE PRÉDÉDOUANEMENT 

1. Conformément à l’article VIII et/ou, si applicable, à l’article VI, aux fins du pré-
dédouanement, les autorités aéroportuaires et les entreprises de transports aériens seront 
tenues d’informer les États-Unis de toute proposition d’horaires saisonniers et de nou-
veaux vols au moins 60 jours avant leur mise en œuvre. Les entreprises de transports aé-
riens sont tenues de notifier dans un délai raisonnable toute modification ultérieure de 
leurs horaires saisonniers. 

2. Les Parties définiront des procédures visant à s’informer à l’avance des de-
mandes de prédédouanement d’aéronefs privés et d’entreprises de transports aériens qui 
effectuent des vols non réguliers au départ de l'Irlande et à destination des États Unis. 

3. Les États-Unis s’efforceront de répondre à toutes les demandes de prédédoua-
nement si lesdites demandes sont soumises dans les délais spécifiés au paragraphe 1 sus-
mentionné, et collaboreront avec les autorités aéroportuaires et les entreprises de trans-
ports aériens afin de prendre en considération les nouveaux vols et les changements 
d’horaire des vols. Les États-Unis s’efforceront de répondre à toutes les demandes de 
prédédouanement des aéronefs privés et des entreprises de transports aériens qui effec-
tuent des vols non réguliers conformément aux procédures définies conjointement par les 
Parties (telles que visées au paragraphe 2). 

4. Conformément à l’article XI, les demandes de prédédouanement qui ne sont pas 
réglées localement sont soumises au Groupe consultatif des États-Unis/de l'Irlande pour le 
prédédouanement. 

5. Les États-Unis ont le droit, à leur entière discrétion, de décider au cas par cas si 
leur service de prédédouanement est accessible aux vols irréguliers ou ponctuels aux 
heures normales d’exploitation mutuellement convenues lorsque la coordination avec les 
États-Unis est insuffisante. 

6. Les États-Unis ont le droit de décider au cas par cas si leur service de prédé-
douanement est accessible en dehors des heures normales d’exploitation mutuellement 
convenues. 


